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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE PREMIER, insérer l'article suivant:

L’article 27 de la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse est ainsi modifié :

1° Après le mot : « punie », la fin du premier alinéa est ainsi rédigée : « d’un an d’emprisonnement 
et d’une amende de 75 000 euros. » ;

2° Au second alinéa, après le mot : « punis », sont insérés les mots : « d’un an d’emprisonnement 
et ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La loi de 1881 prévoit une amende de 45 000 euros pour « la publication, la diffusion ou la 
reproduction, par quelque moyen que ce soit, de nouvelles fausses, de pièces fabriquées, falsifiées 
ou mensongèrement attribuées à des tiers lorsque, faite de mauvaise foi, elle aura troublé la paix 
publique ». La proposition de loi prévoyant une peine d’un an d’emprisonnement et une amende de 
75 000 euros pour des faits de même nature, cet amendement vise à mettre en cohérence les deux 
rédactions.


